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Aux origines du stade
le CSC et Paul Maundrell

La ville achète les Argillières en 1934 et 
l’architecte de la ville, Androuet, dessine des 
plans comprenant plusieurs terrains et des 
grandes tribunes. Delatronchette Fils et Jolivet 
puis Alfred Lecour, entrepreneur à Saint-Nicolas-
de-Coutances, réalisent le nivellement du sol. 
Les matériaux modernes sont mis en œuvre : 
ciment armé pour les lisses du terrain de foot, 
« béton légèrement armé brut de décoffrage » 
pour les tribunes dessinées par Martin-
Bellet, architecte à Coutances. L’habillage 
des tribunes se veut toutefois régionaliste : le 
devis précise qu’il s’agit de « pierre du pays 
hourdée au mortier de chaux  », mais avec 
des joints de ciment. Les charpentes en bois 
de récupération et les fermes en planches de 
sapin sont montées en 1939 par un menuisier 
d’Heugueville, Auguste Peignet.

A la veille de la guerre, une subvention de l’Etat 
permit de lancer la construction de la piscine. 

Si le stade de Coutances ne relève pas du 
patrimoine au même titre que ses illustres 
précédents de Lyon et de Toulouse, il appartient 
au même courant de création d’infrastructures 
sportives favorisé par les préoccupations 
hygiénistes et la démocratisation des loisirs 
dans la première moitié du 20e siècle. Les lois 
Lagrange en 1936, sous le Front populaire, 
résument un aboutissement de cette nouvelle 
définition des loisirs dont fait partie le sport : 
actifs, pour tous les âges de la vie, les loisirs 
doivent « améliorer le genre humain »…

On ne saurait dire en paraphrasant Léo 
Lagrange si le sport a contribué à « améliorer le 
genre coutançais », mais il a pour le moins été 
un des principaux vecteurs d’une mixité sociale 
croissante, laissant aux stations balnéaires 
voisines les pratiques plus huppées du golf et 
des sports de voile.

Françoise Laty

Animatrice de l’architecture et du patrimoine

Dès 1924, le président du Club 
Sportif Coutançais demande 
à la municipalité la création 
d’un « parc pour sports 
athlétiques », afin entre autres 
d’ « éloigner les jeunes gens 
des cafés »…

Alors que de nombreux sports étaient 
pratiqués dans le Coutançais depuis les 
années 1870, il fallut attendre les années 30 
pour qu’un véritable complexe sportif soit 
mis en œuvre grâce à l’action du Club sportif 
coutançais et du maire Paul Maundrell, dont 
le nom fut donné au stade en 1941. 

L’entre-deux-guerres confirme l’essor de la 
pratique sportive engagé à la fin du 19e siècle. Les 
Jeux olympiques, le Tour de France, de nouveaux 
héros comme la joueuse de tennis Suzanne 
Lenglen, offrent le modèle d’un corps sain, que 
les lois rendant la pratique de la gymnastique 
obligatoire à l’école en 1880 avaient déjà affirmé 
comme gage d’une société dynamique. Il s’agissait 
alors de former des garçons en bonne condition 
physique, et aptes au combat en cas de conflit. 
Dans les années 20 et 30, l’épanouissement 
du corps est valorisé désormais pour les filles 
comme pour les garçons, comme en témoignent 
les aménagements pour les « jeux et sports » 
dans les écoles. 

A Coutances comme ailleurs, les activités sportives 
sont longtemps restées l’apanage de la « bonne 
société ». Les premières associations nées 
avant la Première guerre mondiale demandent 
des cotisations élevées et ressemblent plutôt 
à des clubs de sociabilité bourgeoise, ainsi la 
société de tir créée en 1878. C’est le Club sportif 
coutançais, créé après la guerre, qui opère 

une petite révolution  : aucune cotisation n’est 
demandée pour y entrer. Ce club, né autour du 
football dont la popularité est alors croissante, 
propose également basket et athlétisme. Présidé 
par Aristide Piquet puis René Lecaplain, il eut 
un rôle majeur dans la construction du stade de 
Coutances.

Dès 1924, le président du CSC demande à la 
municipalité la création d’un « parc pour sports 
athlétiques », afin entre autres, et on est bien dans 
la lignée hygiéniste du 19e siècle, d’ «  éloigner 
les jeunes gens des cafés »… Un terrain de 
22 000 mètres carrés appartenant à l’hospice 
de Coutances, au lieu-dit Les Argillières, sur la 
route de Saint-Malo-de-la-Lande, est loué par la 
ville et mis à disposition du CSC qui y aménage 
les prémices du stade : un terrain de foot avec 
tribunes et vestiaires, puis deux courts de tennis 
sur terre battue. 

Le 8 juillet 1931, le Tour de France est passé 
à Coutances. En 1930, la première coupe du 
monde de foot s’est déroulée en Uruguay. Les 
journaux sportifs se multiplient, on se passionne 
pour ces nouveaux spectacles que sont matches 
et courses dont les occasions se multiplient. 
Le stade doit permettre le déroulement des 
entraînements et des compétitions de diverses 
disciplines mais aussi accueillir un public de plus 
en plus nombreux. 

> Sport à l’école des garçons, © Julien Verneuil

> Plan du stade 1924

d’hier à aujourd’hui

Erratum : dans un précédent 
article, deux Hélie se sont 
confondus en un seul… et 
pourtant, le maire Marcel 
Hélie n’avait rien à voir 
avec le fabricant de cierges 
homonyme…
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tribune

À quand réellement 
des pistes cyclables à Coutances ?

En posant cette question, on soulève 
immédiatement la question du partage 
de l’espace public. Dans une ville comme 
Coutances, il y a tant à faire pour faciliter 
les déplacements de chacun : habitants, 
écoliers, collégiens, lycéens, apprentis, 
personnes âgées, personnes atteintes 
d’un handicap, actifs et commerçants. 
Tout le monde est concerné. En effet, 
les Coutançais, les usagers devraient 
être associés à la réflexion en amont, 
pour éviter autant que faire se peut les 
incompréhensions, les grincements de 
dents…
Quel spectacle navrant de constater 
la disparition des arbres du boulevard 
Jeanne Paynel et du boulevard Le 
Gentil de la Galaisière… Pour ceux qui 
l’ignorent, ces boulevards se situent le 
long de l’esplanade surélevée qui longe 
le boulevard de la Croûte, entre la gare et 
la prison… Ce talus planté suit et marque 
le tracé des anciennes fortifications de 
Coutances. C’était au début du 20e siècle 
une promenade plantée prisée des 
Coutançais. Aujourd’hui, on y trouve des 
places de stationnement et une double 
allée d’arbres en berceau. 
On projette d’y redessiner des places 
de stationnement et d’y faire passer 
une allée cyclable (voie verte). Les 
arguments en faveur de ce projet sont 

tout à fait sensés. En effet, le lieu devrait 
être repensé… pour permettre à la fois 
le stationnement et les déplacements 
doux (piétons et vélos)… Mais pourquoi 
nos arbres devraient-ils en faire les frais? 
Parce qu’il faut tasser, mettre le maximum 
de véhicules et faire passer à cet endroit 
une « voie verte » de 3 mètres de large… 
C’est de l’écologie « sélective  »… 
Pistes cyclables ou arbres, il faudrait 
choisir… Quant au projet de plantation 
de nouveaux arbres à cet endroit, les 
nouveaux ne remplaceront jamais les 
anciens arbres, puisque les souches des 
arbres abattus resteront en place. Aux 
habitants de Coutances de s’emparer du 
sujet et de donner leur avis…
Notre ville doit être repensée dans sa 
globalité et pas au coup par coup… Par 
exemple les boulevards qui longent toute 
la ville depuis le rond point d’Ochsenfurt 
(à l’entrée de Coutances) jusqu’au rond 
point du Pont de Soulles sont dans un 
état de délabrement frappant (éclairage 
défaillant, véhicules stationnés sur les 
trottoirs, absence d’espace vert). Un 
projet consistant, ambitieux qui engagerait 
la ville sur plusieurs années doit être 
mené pour requalifier cet axe emprunté 
quotidiennement par des milliers de 
personnes. Malheureusement  les 
finances de la ville sont engagées ailleurs :  

 
dans la construction d’un parking 
souterrain sous le futur cinéma, qui 
comptera 70 places pour un budget 
minimum estimé à 2 millions d’euros, soit 
28 000 euros la place ! Soyons sensés, 
Coutances a besoin de places de 
stationnement, car notre ville est un pôle 
urbain drainant les habitants de toutes les 
communes rurales aux alentours. Mais 
un bon diagnostic de l’ensemble des 
places existantes et des pratiques des 
usagers nous permettrait certainement 
de dégager de nouvelles places et de 
nouveaux cheminements pour atteindre 
le centre-ville !

Serge Cosnefroy
Didier Feuillet

Caroline Gallet
Delphine Fournier
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Président : M. Lamy
Vice-présidente : Mlle Delafosse

Comité de Rédaction : M. Blanchet-Proust, Mme Carteni, 
Mlle Delafosse, Mmes Eudes, Gallet-Moreel, M.  Godefroy, 
Mlle Goulle, M. Hamel, Mlle Laty, Mmes  Le  Coutour, Leduc, 
Leprovost, MM. Lecoutour, Oursin, Savary.

Coordination : Mme Leprovost

Rétrospective et dossier service municipal : Mme Poulain

Régie publicitaire : Duchâtel Communication
Conception et PAO : A2SI Com
Impression : Corlet Imprimeur

Directeur de Publication : M. Lamy

La mise en page de votre magazine a evoluÉ. Qu’en pensez-vous ?
Contactez-nous au 02 33 76 55 66 ou par courriel e.leprovost@ville-coutances.fr


